
                                                                                         

 

 

Richard FERRAND Président de 
l’Assemblée nationale, de Monsieur Jean-Michel BLANQUER, Ministre de l’Éducation 
nationale, de la Jeunesse et des Sports, de Madame  Roxana MARACINEANU Ministre 
déléguée chargée des Sports, de Monsieur Éric DUPOND-MORETTI, Garde des Sceaux et 
Ministre de la Justice et de Monsieur Adrien TAQUET Secrétaire d’État auprès du ministre 
des Solidarités et de la Santé, chargé de l’Enfance et des Familles, il a été convenu de 
poursuivre activement l’accompagnement des projets en faveur de la lutte contre les 
violences sexuelles dans le sport.  

Ainsi, les actions proposées dans le cadre de cet appel à projet pourront prendre toute 
forme répondant aux critères ci-dessous. 
 
Structures éligibles : Les ligues et comité régionaux sportifs de la Martinique, des 
groupements ou collectifs de clubs présentant un projet commun sur la prévention des 
violences sexuelles. 
 
Objectifs : 

 Mobiliser l’ensemble des acteurs du sport : pratiquant réguliers et occasionnels, 
cadres et dirigeants bénévoles des associations, entraîneurs et animateurs, cadres 



bénévoles et professionnels, parents et jeunes sportifs pour agir en faveur de la 
promotion et de l’intégrité des pratiquants. 

 Informer et sensibiliser sur la prévention des violences sexuelles dans le sport. 
 Former… 

 
Publics visés : 

 Les entraîneurs, animateurs, formateurs. 
 Les cadres et dirigeants bénévoles. 
 Les pratiquants : tous les publics pratiquants ainsi que les parents des mineurs. 

 
 
Actions Proposées : 

 
 

 

 
 

 

 

 

Implantation 

 

Conditions de réussite : 

 
 

Critères de recevabilité : 

 

 
 

 



 
 
 

Indicateurs associés :  

 

 
 
 
 
 

 

Modalités de financement. 

 

 


